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(54)  Tube  hyperfréquence  à  interaction  longitudinale  à  cavité  à  sortie  au  delà  du  collecteur 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  tube  hyper- 
fréquence  à  interaction  longitudinale  comportant  au 
moins  un  faisceau  d'électrons  (2)  dirigé  selon  un  axe 
(XX1),  traversant  une  cavité  dite  de  sortie  (C5)  dans  la- 
quelle  il  interagit  avec  une  onde  hyperfréquence,  cette 
cavité  (5)  ayant  une  paroi  terminale  (8)  qui  la  sépare 
d'un  collecteur  (6),  le  faisceau  d'électrons  (2)  pénétrant 
dans  le  collecteur  (6)  par  au  moins  une  ouverture  (11) 
dans  la  paroi  terminale  (8).  La  paroi  terminale  (8)  com- 
porte  en  plus,  au  moins  un  organe  de  couplage  (9)  pour 
coupler  la  cavité  de  sortie  (C5)  au  collecteur  (6),  l'onde 
hyperfréquence  devant  circuler  dans  le  collecteur  avant 
d'en  être  extraite. 

Applications  :  klystrons  ou  tubes  à  ondes  progres- 
sives  simples  à  monter  et  de  coût  réduit. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  aux  tubes  hyper- 
fréquences  à  interaction  longitudinale,  dits  aussi  de  type 
"0",  à  cavité.  5 

Par  tube  hyperfréquence  à  interaction  longitudina- 
le,  on  entend  un  tube  utilisant  un  champ  magnétique  fo- 
calisant  sensiblement  parallèle  à  la  trajectoire  des  élec- 
trons  du  faisceau.  Ces  tubes  font  appel  à  l'interaction 
des  électrons  du  faisceau  en  mouvement  collectif  avec  10 
une  onde  hyperfréquence. 

Ces  tubes  peuvent  être  des  klystrons  ou  des  tubes 
à  ondes  progressives  à  cavités  couplées  et  leurs  déri- 
vés. 

Un  klystron  classique  comporte  un  canon  à  élec-  15 
trons  qui  produit  un  faisceau  d'électrons  long  et  fin  à  tra- 
vers  une  succession  de  cavités  reliées  entre  elles  par 
des  tubes  de  glissement.  En  sortie  de  la  dernière  cavité, 
les  électrons  sont  recueillis  dans  un  collecteur  coaxial 
avec  lefaisceau.  Ce  collecteur  s'échauffe,  on  le  refroidit,  20 
par  exemple,  en  faisant  circuler  à  sa  périphérie  un  fluide 
de  refroidissement. 

Un  dispositif  de  focalisation  entoure  les  cavités,  il 
empêche  le  faisceau  d'électrons  de  diverger.  Ce  dispo- 
sitif  de  focalisation  est  souvent  formé  d'un  électroaimant  25 
en  forme  de  cylindre  creux. 

Une  onde  hyperfréquence  à  amplifier  est  introduite 
dans  la  cavité  la  plus  proche  du  canon.  La  cavité  de  sor- 
tie  ou  cavité  la  plus  proche  du  collecteur  est  destinée  à 
être  reliée  à  un  organe  d'utilisation  par  l'intermédiaire  30 
d'une  ligne  de  transmission,  cette  ligne  de  transmission 
véhiculant  l'onde  hyperfréquence  amplifiée  vers  l'orga- 
ne  d'utilisation.  Cette  ligne  de  transmission  est  un  guide 
d'onde  rectangulaire,  circulaire  ou  coaxial. 

Ce  guide  d'onde  est  généralement  disposé  trans-  35 
versalement  au  faisceau  d'électrons.  Le  couplage  entre 
la  cavité  de  sortie  et  le  guide  d'onde  se  fait  par  au  moins 
un  orifice  dans  la  paroi  latérale  de  la  cavité. 

Une  fenêtre  peut  obturer  l'orifice  de  couplage.  Elle 
est  destinée  à  laisser  passer  l'onde  hyperfréquence  ex-  40 
traite  tout  en  maintenant  le  vide  poussé  qui  règne  à  l'in- 
térieur  de  la  cavité. 

La  ligne  de  transmission  étant  reliée  à  une  paroi  la- 
térale  de  la  cavité  de  sortie,  le  dispositif  de  focalisation 
doit  tenir  compte  de  cette  liaison  et  comporter  une  45 
échancrure  à  cet  endroit.  Le  champ  magnétique  est  ré- 
duit  et  dissymétrique  au  niveau  de  la  cavité  de  sortie 
alors  que  c'est  l'endroit  où  l'on  en  a  le  plus  besoin.  En 
conséquence  le  faisceau  d'électrons  est  défocalisé. 

Cette  ligne  de  transmission  transversale  entraîne  so 
aussi  une  difficulté  non  négligeable  pendant  la  mise  en 
place  du  tube.  Il  faut  glisser  l'ensemble  canon-cavités- 
collecteur  dans  le  dispositif  de  focalisation  et  ajuster  la 
position  relative  de  l'ensemble  et  du  dispositif  pour  fixer 
la  ligne  de  transmission.  Cette  opération  est  très  délica-  55 
te  en  raison  des  masses  mises  en  jeu  et  de  la  fragilité 
de  la  liaison.  L'ensemble  canon-cavités-collecteur  peut 
peser  plusieurs  centaines  de  kilogrammes. 

Il  a  déjà  été  proposé  pour  remédier  à  ces  inconvé- 
nients  au  niveau  du  champ  magnétique  et  pour  simpli- 
fier  le  montage  d'utiliser  une  ligne  de  transmission  qui 
entoure  le  collecteur.  Mais  cette  disposition  a  un  incon- 
vénient  majeur.  Le  collecteur  est  limité  en  taille  et  peu 
accessible,  son  refroidissement  est  difficile  à  réaliser  et 
donc  coûteux.  Cette  configuration  est  réservée  aux  tu- 
bes  peu  puissants. 

La  présente  invention  vise  à  réaliser  un  tube  hyper- 
fréquence  à  interaction  longitudinale  à  cavité  qui  ne  pos- 
sède  ni  dissymétrie  du  champ  magnétique,  ni  collecteur 
de  taille  limitée  et  qui  est  très  simple  à  monter  et  de  coût 
réduit. 

Pour  atteindre  ces  buts  la  présente  invention  se 
propose  de  faire  cohabiter  dans  le  collecteur  l'onde  hy- 
perfréquence  à  extraire  et  les  électrons  du  faisceau. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  tube  hyper- 
fréquence  à  interaction  longitudinale  comportant  au 
moins  un  faisceau  d'électrons  dirigé  selon  un  axe,  tra- 
versant  une  cavité  dite  de  sortie  dans  laquelle  il  interagit 
avec  une  onde  hyperfréquence,  cette  cavité  ayant  une 
paroi  terminale  qui  la  sépare  d'un  collecteur,  le  faisceau 
d'électrons  pénétrant  dans  le  collecteur  par  au  moins 
une  ouverture  dans  la  paroi  terminale,  caractérisé  en  ce 
que  la  paroi  terminale  comporte  en  plus,  au  moins  un 
organe  de  couplage  pour  coupler  la  cavité  de  sortie  au 
collecteur,  l'onde  hyperfréquence  devant  circuler  dans 
le  collecteur  avant  d'en  être  extraite. 

L'organe  de  couplage  peut  être  un  iris  ou  une  bou- 
cle  de  couplage,  par  exemple. 

Pour  adapter  l'impédance  du  collecteur  à  celle  de 
la  cavité  de  sortie,  on  peut  prévoir  dans  le  collecteur  au 
moins  un  obstacle  hyperfréquence. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
collecteur  a  une  extrémité  opposée  à  la  cavité  de  sortie 
équipée  d'une  bride  de  jonction  destinée  à  être  reliée  à 
une  ligne  de  transmission  devant  véhiculer  l'onde  hy- 
perfréquence  hors  du  collecteur. 

De  manière  à  maintenir  un  vide  poussé  à  l'intérieur 
du  collecteur,  une  fenêtre  hyperfréquence  est  placée 
dans  le  collecteur.  Elle  peut  être  sensiblement  transver- 
sale  à  l'axe  du  faisceau  d'électrons  ou  bien  sensible- 
ment  parallèle  du  faisceau  d'électrons. 

De  manière  à  protéger  la  fenêtre  du  bombardement 
électronique,  le  collecteur  peut  contenir  des  cloisons 
successives  montées  en  chicane,  en  amont  de  la  fenê- 
tre. 

Deux  cloisons  successives  peuvent  avoir  des  por- 
tions  en  vis-à-vis.  Ces  portions  peuvent  être  des  arêtes 
ou  être  plus  grandes. 

La  fenêtre  peut  avoir  une  de  ses  faces  recouverte 
d'un  matériau  légèrement  conducteur  tel  que  le  titane, 
de  manière  à  permettre  l'écoulement  des  charges  élec- 
triques  dues  au  bombardement  électronique. 

Le  collecteur  peut  être  équipé  extérieurement  de 
moyens  produisant  un  champ  magnétique  visant  à  dé- 
vier  les  électrons  avant  qu'ils  n'atteignent  le  fenêtre. 

Le  collecteur  peut  comporter  une  portion  coudée  de 
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manière  à  ce  que  l'onde  hyperfréquence  soit  extraite 
sensiblement  transversalement. 

La  fenêtre  peut  être  placée  en  aval  de  la  portion 
coudée  de  manière  à  être  protégée  du  bombardement 
électronique  et  à  être  accessible  si  un  nettoyage  est  re- 
quis. 

Le  collecteur  peut  comporter  une  transition  de  ma- 
nière  à  ce  que  la  section  droite  des  éléments  placés  en 
aval  soit  différente  de  celle  de  la  partie  du  collecteur  en 
amont. 

Un  tronçon  de  guide  d'onde  fixé  au  collecteur  peut 
contribuer  à  former  la  portion  coudée,  un  guide  d'onde 
coudé  peut  aussi  être  utilisé. 

Le  collecteur  peut  présenter  une  section  non  circu- 
laire  comme  bien  souvent,  mais  rectangulaire. 

Le  collecteur  peut  être  équipé  extérieurement  d'un 
dispositif  de  refroidissement. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  d'exem- 
ples  de  tubes  selon  l'invention  illustrée  par  les  figures 
qui  représentent  : 

la  figure  1  a  une  coupe  longitudinale  d'un  tube  selon 
l'invention  ; 
la  figure  1b  une  coupe  transversale  du  collecteur  du 
tube  de  la  figure  1a  ; 
la  figure  1c  le  schéma  électrique  équivalent  de  la 
cavité  de  sortie  couplée  au  collecteur  du  tube  de  la 
figure  1a  ; 
les  figures  2a,  2b  deux  coupes  longitudinales  par- 
tielles  de  deux  variantes  de  collecteur  d'un  tube  se- 
lon  l'invention  ; 
les  figures  3a,  3b  respectivement  une  coupe  longi- 
tudinale  et  une  coupe  transversale  d'une  autre  va- 
riante  d'un  collecteur  d'un  tube  selon  l'invention  ; 
la  figure  3c  le  détail  d'une  variante  de  l'organe  de 
couplage  ; 
la  figure  4  une  coupe  longitudinale  partielle  d'un  col- 
lecteur  d'un  tube  selon  l'invention  ; 
les  figures  5a  à  5f  diverses  représentations  de  col- 
lecteurs  coudés  de  tubes  selon  l'invention. 

La  figure  1  a  montre  en  coupe  longitudinale  un  tube 
hyperfréquence  conforme  à  l'invention.  La  figure  1  b  est 
une  coupe  transversale  selon  l'axe  AA. 

Le  tube  représenté  est  un  klystron.  Il  comporte  de 
manière  classique,  un  canon  1  produisant  un  faisceau 
d'électrons  2  long  et  fin  d'axe  XX'.  Le  faisceau  d'élec- 
trons  2  traverse  une  succession  de  cavités  C1  ,  C2,  C3, 
C4,  C5.  Elles  sont  alignées  selon  l'axe  XX'.  Elles  sont 
séparées  par  des  tubes  de  glissement  3.  Les  cavités 
C1,  C2,  C3,  C4,  C5  sont  entourées  d'un  dispositif  de 
focalisation  4. 

La  cavité  C1  la  plus  proche  du  canon  1  est  dite  ca- 
vité  d'entrée  et  la  cavité  C5  la  plus  éloignée  du  canon  1 
est  dite  cavité  de  sortie.  Une  onde  hyperfréquence  de- 
vant  être  amplifiée  est  introduite  dans  la  cavité  d'entrée 
C1  à  l'aide  d'un  dispositif  de  couplage  5.  Elle  va  interagir 

avec  les  électrons  qui  vont  lui  céder  une  partie  de  leur 
énergie. 

Les  électrons  du  faisceau  2  après  avoir  traversé  la 
cavité  de  sortie  C5  sont  recueillis  dans  un  collecteur  6. 

s  Le  collecteur  6  généralement  en  forme  de  cylindre  creux 
est  représenté  sensiblement  coaxial  avec  l'axe  XX'.  Le 
collecteur  6  est  équipé  extérieurement  d'un  dispositif  de 
refroidissement  7.  Dans  l'exemple  décrit,  ce  dispositif 
fonctionne  par  circulation  de  fluide. 

10  La  cavité  de  sortie  C5  possède  une  paroi  terminale 
8  qui  la  sépare  du  collecteur  6.  Cette  paroi  terminale  8 
comporte  un  orifice  de  passage  11  pour  les  électrons. 

Le  collecteur  6  et  la  cavité  de  sortie  C5  sont  couplés 
électromagnétiquement  à  l'aide  d'au  moins  un  organe 

15  de  couplage  9  situé  dans  la  paroi  terminale  8  mais  dis- 
tinct  de  l'orifice  de  passage  1  1  pour  les  électrons.  L'onde 
hyperfréquence  se  propage  dans  le  collecteur  6  où  elle 
cohabite  alors  avec  les  électrons  du  faisceau  2. 

Sur  l'exemple  représenté  à  la  figure  la,  l'organe  de 
20  couplage  9  est  un  orifice  ou  iris  dans  la  paroi  terminale 

8  de  la  cavité  de  sortie  C5. 
Le  couplage  est  électrique  entre  la  cavité  de  sortie 

C5  et  le  collecteur  6.  L'iris  9  coupe  les  lignes  de  courant 
dans  la  cavité  de  sortie  C5.  Un  champ  électrique  est  in- 

25  duit  au  niveau  de  l'iris  et  ce  champ  excite  la  composante 
électrique  du  mode  de  propagation  dans  le  collecteur  6. 
Ce  mode  est  de  préférence  le  mode  fondamental  circu- 
laire  TE11  car  il  se  propage  seul  dans  une  grande  plage 
de  fréquences.  Il  est  possible  d'avoir  recours  à  d'autres 

30  modes  dans  le  collecteur  6,  en  utilisant  notamment  plu- 
sieurs  orifices  pour  le  couplage  ou  au  moins  un  organe 
de  couplage  d'un  autre  type,  par  exemple  une  boucle. 

Il  est  possible  d'adapter  l'impédance  du  collecteur 
6,  généralement  de  quelques  centaines  d'ohms,  à  celle 

35  de  la  cavité  de  sortie  C5,  généralement  de  quelques  mil- 
liers  d'ohms,  à  l'aide  d'un  ou  plusieurs  obstacles  hyper- 
fréquences  12.  Sur  les  figures  1a,  1b,  un  coin  12  est 
visible  dans  le  collecteur  6  en  aval  de  la  paroi  terminale 
8,  il  est  à  l'opposé  de  l'organe  de  couplage  9  par  rapport 

40  a  l'orifice  de  passage  11  des  électrons.  Un  pion,  une 
série  de  marches  par  exemple  pourraient  être  utilisés  à 
la  place  du  coin. 

La  profondeur  du  collecteur  6  est  fixée  classique- 
ment  par  l'expansion  du  faisceau  d'électrons  2  lorsque 

45  le  champ  magnétique  se  réduit. 
Il  est  classique  de  réaliser  la  paroi  terminale  8  de  la 

cavité  de  sortie  en  matériau  magnétique,  en  fer  doux 
par  exemple,  le  champ  magnétique  chute  alors  forte- 
ment  dans  le  collecteur  6  par  rapport  à  ce  qu'il  était  dans 

50  la  cavité  de  sortie  C5.  Classiquement  aussi  les  types  de 
glissement  sont  en  matériau  amagnétique,  du  cuivre  par 
exemple. 

La  figure  1c  montre  le  schéma  électrique  équivalent 
du  couplage  entre  la  cavité  de  sortie  C5  et  le  collecteur 

55  6.  La  cavité  de  sortie  est  équivalente  à  un  circuit  R,  L, 
C  en  parallèle.  L'organe  de  couplage  9  est  équivalent  à 
un  premier  transformateur  et  l'obstacle  hyperfréquence 
12  à  un  second  transformateur  . 
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Le  collecteur  6  est  prévu  pour  être  relié  à  une  ligne 
de  transmission  1  0  au  niveau  de  son  extrémité  opposée 
à  la  cavité  de  sortie  C5.  Cette  ligne  de  transmission  10 
est  destinée  à  acheminer  l'onde  hyperfréquence  extrai- 
te  de  la  cavité  de  sortie  C5  et  qui  a  transité  dans  le  col-  s 
lecteur  6  vers  un  dispositif  utilisateur  (non  représenté). 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  1a,  la  ligne 
de  transmission  10  est  disposée  dans  le  prolongement 
du  collecteur  6  sensiblement  selon  l'axe  XX'.  Le  collec- 
teur  6  se  termine  par  une  bride  de  jonction  1  4  à  laquelle  10 
vient  se  fixer  la  ligne  de  transmission  10.  La  ligne  de 
transmission  10  peut  être  un  guide  d'onde  circulaire, 
rectangulaire  ou  même  coaxial.  Le  fait  d'exciter  le  mode 
fondamental  circulaire  dans  le  collecteur  présente  un 
autre  avantage,  il  se  convertit  facilement  au  mode  TE10  15 
rectangulaire  qui  peut  être  utilisé  dans  la  ligne  de  trans- 
mission  10  si  elle  est  formée  d'un  guide  rectangulaire. 

Un  tube  hyperfréquence  fonctionne  sous  vide.  Gé- 
néralement  le  dispositif  utilisateur  et  la  ligne  de  trans- 
mission  ne  fonctionnent  pas  à  la  même  pression  que  le  20 
tube,  ils  peuvent  fonctionner  à  la  pression  atmosphéri- 
que  ou  à  une  pression  supérieure.  Une  fenêtre  hyper- 
fréquence  15  en  matériau  diélectrique  est  alors  utilisée 
pour  maintenir  le  vide  à  l'intérieur  du  tube  tout  en  lais- 
sant  passer  l'onde  hyperfréquence  dans  la  ligne  de  25 
transmission  10. 

Sur  la  figure  la,  la  fenêtre  1  5  est  placée  dans  le  col- 
lecteur  6,  à  son  extrémité  opposée  à  la  cavité  de  sortie 
C5,  en  amont  de  la  bride  de  jonction  14.  Elle  est  sensi- 
blement  transversale  à  l'axe  XX'.  30 

La  fenêtre  hyperfréquence  15  peut  être  réalisée  en 
alumine  et  être  brasée  au  collecteur  6.  Sa  forme  est 
fonction  de  son  environnement.  Ici,  elle  est  adaptée  à 
la  section  droite  du  collecteur  6,  c'est  un  disque  et  le 
collecteur  est  un  cylindre  de  révolution.  35 

Plus  le  tube  est  court,  plus  le  collecteur  6  est  com- 
pact  et  plus  la  fenêtre  hyperfréquence  15  risque  d'être 
bombardée  par  des  électrons.  Ce  bombardement  l'en- 
dommage  voire  risque  de  la  briser  ou  de  la  percer.  Les 
électrons  percutant  la  fenêtre  1  5  ont  plusieurs  origines,  40 
il  y  a  ceux  qui  pénétrant  dans  le  collecteur  6  près  de 
l'axe  XX'  n'ont  pas  été  déviés,  ceux  qui  sont  réfléchis 
par  la  paroi  du  collecteur  ainsi  que  les  électrons  secon- 
daires  émis  après  un  impact  entre  un  électron  dit  pri- 
maire  et  la  paroi  du  collecteur.  Ce  bombardement  pro-  45 
voque  une  accumulation  de  charges  sur  la  fenêtre. 

On  peut  éviter,  mais  seulement  partiellement,  cette 
accumulation  en  recouvrant  la  fenêtre  d'une  couche 
mince  d'un  matériau  peu  conducteur  et  ayant  de  préfé- 
rence  un  faible  coefficient  d'émission  secondaire  tel  que  so 
le  titane.  Les  charges  peuvent  s'écouler  vers  les  parois 
du  collecteur  6. 

Il  est  également  possible  de  réduire  le  bombarde- 
ment  de  la  fenêtre  en  soumettant  le  collecteur  6  à  un 
champ  magnétique  transversal  en  amont  de  la  fenêtre  55 
1  5  pour  que  les  électrons  soient  déviés  avant  de  l'attein- 
dre.  Cette  variante  est  illustrée  sur  les  figures  2a,  2b. 

Dans  cet  exemple,  le  collecteur  6  comporte  à  son 

extrémité  opposée  à  la  cavité  de  sortie  C5,  une  transi- 
tion  20  puis  se  prolonge  par  une  portion  de  guide  d'onde 
21  accueillant  la  fenêtre  1  5  et  se  termine  par  la  bride  de 
jonction  14.  La  fenêtre  15  est  toujours  sensiblement 
transversale  à  l'axe  XX'  et  la  ligne  de  transmission  (non 
représentée)  toujours  dirigée  selon  l'axe  XX'.  Selon  le 
type  de  la  transition  20,  la  portion  de  guide  d'onde  21 
accueillant  la  fenêtre  peut  avoir  une  autre  forme  de  sec- 
tion  droite  que  celle  du  collecteur  6  et/ou  des  dimen- 
sions  différentes.  La  transition  peut  transformer,  par 
exemple  un  guide  circulaire  en  guide  rectangulaire,  un 
guide  rectangulaire  en  guide  circulaire  et/ou  réaliser  une 
réduction  ou  une  augmentation.  Dans  l'exemple  repré- 
senté  la  transition  20  transforme  un  guide  circulaire  en 
un  guide  rectangulaire. 

Le  collecteur  6  est  équipé  extérieurement  de 
moyens  22  produisant  un  champ  magnétique  transver- 
sal  en  amont  de  la  fenêtre  15  de  manière  à  dévier  les 
électrons  passant  dans  cette  zone  pour  qu'ils  n'attei- 
gnent  pas  la  fenêtre  15.  Des  aimants  22  sont  situés  à 
la  périphérie  de  la  portion  21  de  guide  d'onde. 

Cette  variante  nécessite  des  aimants  lourds  ou  mê- 
me  des  électroaimants  et  une  alimentation  en  courant 
ce  qui  augmente  le  coût  de  l'équipement. 

Pour  éviter  le  bombardement,  il  est  également  pos- 
sible  de  placer  dans  le  collecteur  6,  en  amont  de  la  fe- 
nêtre  15  des  cloisons  en  chicane. 

Les  figures  3a,  3b  montrent  un  collecteur  6  d'un  tu- 
be  selon  l'invention  équipé  de  deux  cloisons  30.  Ces 
cloisons  30  sont  adaptées  à  la  forme  du  collecteur  6. 
Dans  l'exemple  représenté,  elles  ont  des  portions  en 
vis-à-vis,  ces  portions  sont  des  arêtes  31  dans  la  partie 
centrale  du  collecteur  6.  Il  est  aussi  envisageable  que 
deux  cloisons  30  successives  aient  des  portions  plus 
grandes  en  vis-à-vis. 

Ces  cloisons  30  sont  disposées  vers  l'extrémité  du 
collecteur  6  opposée  à  la  cavité  de  sortie  C5,  en  amont 
de  la  fenêtre  15,  dans  une  zone  où  le  courant  du  fais- 
ceau  d'électrons  est  déjà  bien  atténué.  Ces  cloisons  30 
interceptent  les  électrons  non  encore  collectés  quelle 
que  soit  leur  origine. 

Il  est  possible  d'utiliser  plus  de  deux  cloisons  suc- 
cessives.  L'espace  entre  deux  cloisons  30  successives 
sera  de  préférence  inférieur  à  Xg/4,  Xg  représentant  la 
longueur  de  l'onde  hyperfréquence  guidée  dans  le  col- 
lecteur. 

Ces  cloisons  30  peuvent  aussi  servir  d'adaptation 
à  l'ensemble  collecteur  6  -  fenêtre  15  -  ligne  de  trans- 
mission  si  nécessaire. 

Sur  la  figure  3a,  on  remarque  que  le  collecteur  6 
contient,  comme  obstacle  hyperfréquence  12  un  pion 
au  lieu  d'un  coin.  L'organe  de  couplage  9  au  lieu  d'être 
un  iris  est  une  boucle  conductrice. 

Sur  la  figure  3b  qui  est  une  coupe  transversale  du 
collecteur  6  selon  l'axe  BB',  on  voit  que  le  pion  1  2  et  les 
arrêtes  31  des  cloisons  ont  sensiblement  la  même  di- 
rection  et  cette  direction  est  sensiblement  normale  au 
champ  électrique  existant  dans  le  collecteur  6.  Si  l'or- 
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gane  de  couplage  9  était  un  iris  comme  sur  les  figures 
1  ,  sa  plus  grande  dimension  aurait  été  dirigée  selon  cet- 
te  direction. 

La  figure  3c  montre  une  variante  de  positionnement 
de  la  boucle  dont  l'une  des  extrémités  est  reliée  à  la  pa- 
roi  du  collecteur  6,  l'autre  à  la  paroi  de  la  cavité  de  sortie 
C5  et  qui  traverse  sans  la  toucher  la  paroi  terminale  8. 

Sur  la  figure  4,  le  collecteur  6  comporte  à  son  ex- 
trémité  opposée  à  la  cavité  de  sortie  C5,  comme  sur  les 
figures  2  une  transition  20  suivie  par  une  portion  21  de 
guide  d'onde  sur  laquelle  est  fixée  la  bride  de  jonction 
14.  Le  collecteur  6  est  équipé  de  deux  cloisons  30  en 
chicane.  Les  cloisons  ont  des  portions  32  en  vis-à-vis. 
La  fenêtre  15  est  placée  en  amont  de  la  transition  20 
mais  en  aval  des  cloisons  30. 

Au  lieu  d'être  dirigée  selon  l'axe  XX'  du  faisceau 
d'électrons,  la  ligne  de  transmission  1  0  peut  être  placée 
sensiblement  transversalement  à  cet  axe.  La  fragilité  de 
la  liaison  n'est  plus  un  problème  dans  cette  configura- 
tion. 

Les  figures  5a  à  5f  montrent  diverses  variantes  de 
collecteurs  6  se  terminant  par  une  bride  de  jonction  14 
sensiblement  transversale  à  l'axe  XX'.  La  ligne  de  trans- 
mission  sera  montée  sensiblement  transversalement 
mais  la  fenêtre  15  peut  être  sensiblement  transversale 
à  l'axe  XX'  ou  sensiblement  parallèle. 

Sur  toutes  ces  figures  le  collecteur  6  est  équipé  de 
cloisons  30  en  chicane.  Il  est  bien  entendu  qu'il  pourrait 
être  équipé  d'aimants  et/ou  que  la  fenêtre  pourrait  être 
recouverte  d'un  matériau  légèrement  conducteur.  Ces 
trois  caractéristiques  pourraient  être  utilisées  seules  ou 
deux  à  deux  ou  toutes  ensembles. 

Sur  la  figure  5a,  le  collecteur  6  se  prolonge  à  son 
extrémité  opposée  à  la  cavité  de  sortie  par  une  portion 
coudée  50  et  se  termine  par  la  bride  de  jonction  14  à 
laquelle  est  destinée  à  être  fixée  la  ligne  de  transmission 
(non  représentée). 

La  fenêtre  15  est  maintenant  située  au-delà  de  la 
portion  coudée  50,  en  amont  de  la  bride  de  jonction  14 
et  est  sensiblement  parallèle  à  l'axe  XX'  .  La  portion  cou- 
dée  50  est  ici  un  guide  d'onde  coudé.  On  suppose  que 
le  collecteur  6,  le  guide  coudé  50,  la  fenêtre  15  et  la 
bride  de  jonction  14  ont  la  même  section  droite,  par 
exemple,  cylindrique  ou  rectangulaire. 

De  la  même  manière,  sur  la  figure  5b,  le  collecteur 
6  se  prolonge  par  un  coude  50  et  se  termine  par  une 
bride  de  jonction  14,  une  transition  51  est  insérée  entre 
le  guide  coudé  50  et  la  bride  de  jonction  1  4.  La  transition 
51  modifie  la  section  droite  du  collecteur  6  en  aval  du 
guide  coudé  50. 

Le  collecteur  6  est  par  exemple  circulaire  ou  rectan- 
gulaire,  le  guide  coudé  50  conserve  la  même  forme,  la 
transition  51  assure  un  passage  circulaire/rectangulaire 
ou  rectangulaire/circulaire  ou  même  en  conservant  la 
même  forme,  réduit  ou  augmente  la  section  droite. 

Les  figures  5c  et  5d  montrent  encore  une  autre  va- 
riante  d'un  collecteur  6.  Il  comporte  un  guide  coudé  50 
suivi  d'une  transition  51  et  se  termine  par  une  bride  de 

jonction  14.  La  fenêtre  15  est  située  entre  la  transition 
51  et  la  bride  14.  On  suppose  que  dans  cet  exemple,  le 
collecteur  6  a  une  section  droite  rectangulaire,  que  le 
guide  coudé  50  est  rectangulaire,  que  la  transition  51 

s  réduit  la  section  droite  du  guide  coudé  50  tout  en  restant 
rectangulaire  et  que  la  bride  14  est  également  rectan- 
gulaire. 

Sur  la  figure  5d  qui  est  une  coupe  transversale  se- 
lon  l'axe  CC  on  peut  voir  l'iris  9,  le  pion  1  2  et  les  arêtes 

10  des  cloisons  30,  tous  ces  éléments  sont  disposés  selon 
la  même  direction. 

Dans  cette  variante,  la  fenêtre  15  placée  en  aval 
d'une  transition  réductrice  a  une  dimension  réduite  ce 
qui  a  pour  avantage  d'abaisser  les  coûts. 

15  L'avantage  de  placer  la  fenêtre  1  5  le  plus  près  pos- 
sible  de  la  bride  14  est  son  accès  aisé  si  un  nettoyage 
est  requis. 

Au  lieu  d'utiliser  un  guide  coudé  50  comme  portion 
coudée,  il  est  possible  comme  l'illustrent  les  figures  5e 

20  et  5f,  de  fixer  directement  sur  le  collecteur  6  un  tronçon 
de  guide  d'onde  500  sensiblement  transversal  à  l'axe 
XX'. 

Ce  tronçon  500  de  guide  d'onde  se  termine,  sur  la 
figure  5e,  par  une  bride  14  de  jonction  destinée  à  être 

25  reliée  à  une  ligne  de  transmission  (non  représentée). 
La  fenêtre  15  est  placée  dans  ce  tronçon  500  de 

guide  d'onde. 
Sur  la  figure  5e,  le  tronçon  500  de  guide  d'onde  a 

une  de  ses  parois  qui  se  trouve  dans  le  prolongement 
30  de  l'extrémité  du  collecteur  6  à  l'opposé  de  la  cavité  de 

sortie  C5.  Cette  extrémité  est  fermée  par  une  paroi  501 
sensiblement  transversale  à  l'axe  XX'. 

Au  niveau  du  raccordement  se  trouve  un  coin  502 
d'adaptation.  En  ce  qui  concerne  les  dimensions  des 

35  deux  sections  droites  elles  peuvent  être  égales  ou  dif- 
férentes.  La  principale  différence  entre  la  figure  5e  et  la 
figure  5f  se  situe  au  niveau  du  tronçon  500  de  guide 
d'onde  qui  comporte  une  transition  503  en  amont  de  la 
bride  de  jonction  14.  Comme  précédemment  la  transi- 

40  tion  503  peut  modifier  la  forme  et/ou  les  dimensions  du 
tronçon  500  de  guide  d'onde.  Sur  la  figure  5f  cette  tran- 
sition  503  assure  une  réduction  de  section  sans  modi- 
fication  de  forme.  Sur  la  figure  5f  la  paroi  terminale  8  est 
visible  et  l'organe  de  couplage  9  entre  la  cavité  de  sortie 

45  C5  et  le  collecteur  6  est  une  sonde. 
La  fenêtre  15  est  placée  en  amont  de  la  transition 

503.  En  vue  de  réduire  les  coûts  elle  pourrait  être  en 
aval. 

L'invention  n'est  pas  limitée  en  ce  qui  concerne  les 
50  portions  coudées,  les  transitions,  la  positon  de  la  fenê- 

tre,  aux  exemples  représentés.  D'autres  configurations 
sont  possibles  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

55  Revendications 

1.  Tube  hyperfréquence  à  interaction  longitudinale 
comportant  au  moins  un  faisceau  d'électrons  (2)  di- 
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rigé  selon  un  axe  (XX1),  traversant  une  cavité  dite 
de  sortie  (C5)  dans  laquelle  il  interagit  avec  une  on- 
de  hyperfréquence,  cette  cavité  (5)  ayant  une  paroi 
terminale  (8)  qui  la  sépare  d'un  collecteur  (6),  le 
faisceau  d'électrons  (2)  pénétrant  dans  le  collecteur 
(6)  par  au  moins  une  ouverture  (11)  dans  la  paroi 
terminale  (8),  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  termi- 
nale  (8)  comporte  en  plus,  au  moins  un  organe  de 
couplage  (9)  pour  coupler  la  cavité  de  sortie  (C5) 
au  collecteur  (6),  l'onde  hyperfréquence  devant  cir- 
culer  dans  le  collecteur  avant  d'en  être  extraite. 

2.  Tube  hyperfréquence  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'organe  de  couplage  (9)  est  de 
type  iris. 

3.  Tube  hyperfréquence  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'organe  de  couplage  (9)  est  une 
boucle  conductrice. 

4.  Tube  hyperfréquence  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  collecteur  (6) 
comporte  au  moins  un  obstacle  hyperfréquence 
(12)  pour  adapter  l'impédance  du  collecteur  (C)  à 
celle  de  la  cavité  de  sortie  (C5). 

5.  Tube  hyperfréquence  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  collecteur  (6) 
a  une  extrémité  opposée  à  la  cavité  de  sortie  (C5) 
équipée  par  une  bride  de  jonction  (14)  destinée  à 
être  reliée  à  une  ligne  de  transmission  (10)  devant 
véhiculer  l'onde  hyperfréquence  hors  du  collecteur 
(6). 

6.  Tube  hyperfréquence  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'une  fenêtre  hyper- 
fréquence  (16)  est  placée  dans  le  collecteur  (6)  de 
manière  à  maintenir  un  vide  poussé  à  l'intérieur  du 
collecteur  (6). 

7.  Tube  hyperfréquence  selon  la  revendication  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  fenêtre  (15)  est  dirigée  sen- 
siblement  transversalement  à  l'axe  (XX1)  du  fais- 
ceau  d'électrons  (2). 

8.  Tube  hyperfréquence  selon  la  revendication  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  fenêtre  (15)  est  dirigée  sen- 
siblement  parallèlement  à  l'axe  (XX1)  du  faisceau 
d'électrons  (2). 

9.  Tube  hyperfréquence  selon  l'une  des  revendica- 
tions  6  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  collecteur  (6) 
contient  des  cloisons  successives  (30)  montées  en 
chicane,  en  amont  de  la  fenêtre  (15),  visant  à  pro- 
téger  la  fenêtre  (15)  du  bombardement  électroni- 
que. 

10.  Tube  hyperfréquence  selon  la  revendication  9,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  deux  cloisons  (30)  successives 
ont  des  portions  en  vis-à-vis. 

11.  Tube  hyperfréquence  selon  la  revendication  10,  ca- 
5  ractérisé  en  ce  que  les  portions  en  vis-à-vis  sont 

des  arêtes. 

12.  Tube  hyperfréquence  selon  l'une  des  revendica- 
tions  6  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  fenêtre  (1  5)  a 

10  une  de  ses  faces  recouverte  d'un  matériau  légère- 
ment  conducteur  tel  que  le  titane,  de  manière  à  per- 
mettre  l'écoulement  des  charges  électriques  dues 
au  bombardement  électronique. 

15  13.  Tube  hyperfréquence  selon  l'un  des  revendications 
1  à  12,  caractérisé  en  ce  que  le  collecteur  (6)  est 
équipé  extérieurement  de  moyens  produisant  un 
champ  magnétique  visant  à  dévier  les  électrons 
avant  qu'ils  n'atteignent  le  fenêtre  (15). 

20 
14.  Tube  hyperfréquence  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  13,  caractérisé  en  ce  que  le  collecteur  (6) 
comporte  une  portion  coudée  (50).  (14). 

25  15.  Tube  hyperfréquence  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  14,  caractérisé  en  ce  que  le  collecteur 
comporte  une  transition  (51). 

16.  Tube  hyperfréquence  selon  la  revendication  15,  ca- 
30  ractérisé  en  ce  que  la  transition  (51)  est  placée  en 

aval  de  la  portion  coudée  (50). 

17.  Tube  hyperfréquence  selon  l'une  des  revendica- 
tions  14  à  16,  caractérisé  en  ce  qu'un  tronçon  de 

35  guide  d'onde  (500)  fixé  au  collecteur  contribue  à  for- 
mer  la  portion  coudée. 

18.  Tube  hyperfréquence  selon  l'une  des  revendica- 
tions  14  à  16,  caractérisé  en  ce  que  la  portion  cou- 

40  dée  (51)  est  un  guide  d'onde  coudé. 

19.  Tube  hyperfréquence  selon  l'une  des  revendica- 
teurs  14  à  18,  caractérisé  en  ce  que  la  fenêtre  est 
placée  en  aval  de  la  portion  coudée. 

45 
20.  Tube  hyperfréquence  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  19,  caractérisé  en  ce  que  le  collecteur  est 
équipé  extérieurement  d'un  dispositif  de  refroidis- 
sement  (7). 

50 
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